
• Ne faites pas trop vite et assurez-
vous que l'on respecte votre plani-
fication et applique les mesures
de précaution requises.

• N'hésitez pas à photographier de
temps à autre le déroulement du
chargement.

• Tenez compte de tous les
dommages constatés lors du
chargement, quelle qu'en soit la
gravité.

• Faites au besoin vérifier le char-
gement par votre inspecteur avant
que l'on ne ferme, verrouille et
scelle les portes.

• Songez à ce que serait votre
réaction si vous receviez des
marchandises endommagées ou
rendues inutilisables par un mau-
vais arrimage.

• Ne dites pas qu'il n'est plus né-
cessaire de prévenir les domma-
ges, puisque l'assureur vous en
indemnisera.

• Assurez-vous que, grâce à vos
méthodes d'emballage et de char-
gement, vos marchandises ne
souffriront pas des problèmes qui
pourraient survenir en transit - et
qu'elles arriveront dans l'état où
vous-même aimeriez les recevoir.

Cette entreprise est la
vôtre; c'est à vous de voir

à son succès.
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